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PROGRAMME : Services d�entrée en formation

COURS : SEF-Z019-0 Mieux apprendre

1 PRÉSENTATION

La présente définition du domaine d�examen a été rédigée en vue d�une évaluation som-
mative. Elle sert à décrire et à organiser les éléments essentiels et représentatifs du
programme Services d�entrée en formation (SEF) et, plus particulièrement, du cours SEF-
Z019-0 Mieux apprendre. Elle se fonde sur le programme mais ne peut, en aucun cas, le
remplacer. Elle assure la correspondance entre le programme et les épreuves nécessaires
à l�évaluation sommative.

Comme les orientations du programme Services d�entrée en formation ont été établies en
fonction de principes essentiellement andragogiques, ce sont ces derniers qui primeront
dans l�évaluation des capacités des adultes, et ce, pour des considérations particulières
au cours SEF-Z019-0.

Le but de la définition du domaine d�examen est de préparer des épreuves valides d�une
version à une autre, d�une année à une autre ou encore d�un organisme scolaire à un autre
en tenant compte du partage des responsabilités entre le ministère de l�Éducation et les
organismes scolaires.
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* DIRECTION DE LA FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES. Programme d�études, Services
d�entrée en formation, décembre 1998, p. 9.

2 CONSÉQUENCES DES ORIENTATIONS DU PROGRAMME D�ÉTUDES SUR L�ÉVALUATION
SOMMATIVE

Orientations Conséquences

1. Le programme Services d�entrée en
formation vise à initier à l�éducation des
adultes quand il s�agit
� « de connaître les rouages de l�éduca-

tion des adultes;
� d�utiliser au maximum les possibilités of-

fertes à l�éducation des adultes;
� de faire des liens entre son projet

personnel et le projet de formation à
définir* ».

1. L�évaluation porte principalement sur la
capacité de l�adulte à établir les liens entre
son projet personnel et son projet de
formation qu�il ou elle choisit de réaliser.

2. Le programme Services d�entrée en
formation a pour objet de préciser le projet
de formation des adultes et, conséquem-
ment, d�établir leur profil de formation
selon trois considérations :
� « mettre à profit leurs propres ressour-

ces;
� élaborer un projet de formation

conforme à leurs champs d�intérêt, à
leurs capacités et à leurs motivations;

� s�engager dans un processus de forma-
tion qui fera d�eux les premiers artisans
de leur réussite* ».

2. L�évaluation porte sur le projet de
formation de l�adulte et l�engagement de
celui-ci ou de celle-ci dans un processus de
formation.

3. Le programme Services d�entrée en
formation a également pour objet de pré-
ciser le plan d�insertion sociale et profes-
sionnelle des adultes, notamment lorsqu�il
s�agit pour eux
� « de faire le point sur leurs motivations

et leurs compétences sociales et profes-
sionnelles;

� d�établir des relations entre leurs moti-
vations, leurs compétences et les
réalités du monde du travail et de la
société dans laquelle ils évoluent;

� de faire des choix en ce qui concerne
leur vie sociale et professionnelle* ».

3. L�évaluation porte sur des choix que
l�adulte aura à faire en ce qui concerne sa
vie sociale et professionnelle.
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* DIRECTION DE LA FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES. Programme d�études, Services
d�entrée en formation, décembre 1998, p. 10.

4. Par le programme Services d�entrée en
formation on veut initier les adultes aux
pratiques andragogiques en leur permettant
� « de mieux apprendre et de se motiver

en ce sens;
� d�acquérir des stratégies d�apprentis-

sage qui leur conviennent et qui
satisfont aux exigences des services
d�enseignement définis dans le Régime;

� de prendre en charge leurs apprentis-
sages* ».

4. L�évaluation porte sur la capacité de
l�adulte à acquérir des stratégies d�appren-
tissage ainsi qu�à se prendre en charge, à
faire de nouveaux apprentissages et à
réussir.

5. Dans le programme Services d�entrée
en formation l�accent est mis sur la
motivation des adultes en ce qui a trait aux
réalités scolaires, selon les considérations
suivantes :
� « percevoir positivement leur retour aux

études ou la poursuite de celles-ci;
� recevoir des appuis de leur entourage;
� persévérer dans la réalisation de leur

projet de formation* ».

5. L�évaluation porte sur la persévérance
de l�adulte dans la réalisation de son projet
de formation.

6. Dans le programme Services d�entrée
en formation l�exploitation du transfert des
apprentissages est privilégiée chez les
adultes afin de
� « faciliter de nouveaux apprentissages;
� généraliser une compétence à un en-

semble de situations;
� se servir, dans les services d�ensei-

gnement choisis ou dans la voie de
sortie privilégiée des apprentissages
acquis dans les cours des SEF* ».

6. L�évaluation porte sur la capacité de
l�adulte à se servir de ses apprentissages
faits dans un champ, dans d'autres
champs.

On notera que dans le cours SEF-Z019-0 Mieux apprendre sont mises en évidence de
façon plus particulière les orientations 1, 4, 5 et 6 du programme.

On notera aussi que le cours Mieux apprendre s�adresse à l�ensemble de l�effectif inscrit
à l�éducation des adultes et que les domaines cognitif et socioaffectif sont pris en
considération dans la définition du domaine d�examen.
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3 CONTENU

3.1 Notions

Rôle de l�adulte et celui du personnel enseignant

� Principes andragogiques

� Notions d�enseignement-apprentissage

� Modèles, approches et formules : rôles et responsabilités de l'adulte
� modèles de formation à l�éducation des adultes
� approches particulières à l�éducation des adultes
� formules d�enseignement-apprentissage

� Facteurs de réussite des apprentissages : rôles et responsabilités de l'adulte
� domaine cognitif
� domaine affectif
� domaine métacognitif

� Conditions propices à l�apprentissage : rôles et responsabilités de l'adulte
� conditions intrinsèques
� conditions extrinsèques

� Conditions nécessaires au transfert des apprentissages : rôles et responsabililités
de l'adulte
� facteurs
� lieux
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* L�expression « conduite socioaffective » désigne une opération affective traduisant une prise de
position dans une situation particulière par rapport à soi, par rapport à autrui ou par rapport aux
choses, à un moment donné et dans un endroit donné.

3.2 Habiletés et conduites socioaffectives*

� Comprendre :

Capacité à :
� distinguer des notions d�enseignement-apprentissage;
� déterminer des conditions propices à l�apprentissage de même que des lieux et

des responsabilités nécessaires au transfert d�apprentissages;
� expliquer des principes andragogiques, des rôles ou des responsabilités par

rapport aux conditions propices à l'apprentissage, aux modèles de formation,
aux approches et aux formules d'enseignement-apprentissage ainsi que des
facteurs qui influent sur le transfert d�apprentissages et la réussite des
apprentissages.

� Faire des choix et poser des jugements socioaffectifs :

Capacité à adopter une ligne de conduite socioaffective montrant sa détermination
à mettre en place des conditions propices à l�apprentissage.
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4 TABLEAU DES PONDÉRATIONS

Notions
Habiletés et
conduites
socioaffectives Rôle de l�adulte et celui du personnel enseignant 100 %

Comprendre

90 %

� Principes andragogiques
� Notions d�enseignement-apprentissage
� Conditions propices à l�apprentissage
� Modèles, approches et formules
� Facteurs de réussite des apprentissages
� Conditions nécessaires au transfert des apprentissages

(1) 90 %

Faire des choix et
poser des
jugements

socioaffectifs

10 %

� Conditions propices à l�apprentissage

(2) 10 %
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5 JUSTIFICATION DES CONTENUS ET DE LEUR PONDÉRATION

Le contenu du cours SEF-Z019-0 Mieux apprendre comporte des notions, des habiletés
et des conduites socioaffectives qui se prêtent à une pondération. Cette dernière tient
compte de deux conditions à satisfaire : le nombre d�objectifs et la complexité des notions
et des habiletés retenues.

Voici, en résumé, la pondération de ces notions, habiletés et conduites socioaffectives.

Notions Habiletés et conduites socioaffectives

Rôle de l�adulte et celui du person-
nel enseignant

100 % Comprendre
Faire des choix et poser des
jugements socioaffectifs

90 %
10 %
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6 COMPORTEMENTS OBSERVABLES

Importance des items
����

Numéros des cases (dimensions) du tableau de pondération
����

Rôle de l�adulte et celui du personnel enseignant

10 % 1) En se référant à l�information recueillie, expliquer deux principes
andragogiques mis en application dans le service d�enseignement choisi.

  6 % Par des mises en situation, distinguer deux notions d�enseignement-appren-
tissage à l�éducation des adultes.

20 % En s�appuyant sur son expérience personnelle, sociale ou professionnelle,
déterminer deux conditions intrinsèques et deux conditions extrinsèques
propices à l�apprentissage.

10 % En se référant au service d�enseignement choisi, expliquer un des rôles ou
une des responsabilités de l�adulte dans l�établissement d�une condition
intrinsèque et un des rôles ou une des responsabilités qui lui incombe dans
l�établissement d�une condition extrinsèque propice à l�apprentissage.

  8 % Au moyen de mises en situation, expliquer deux facteurs qui influent sur le
transfert des apprentissages.

  6 % En se référant à son milieu social ou scolaire, déterminer un lieu propice à un
transfert d�apprentissages.

10 % À partir d�une étude de cas, déterminer une des responsabilités de l�adulte
dans l�établissement des conditions nécessaires au transfert d�apprentis-
sages.

10 % En se référant à l�information reçue sur le service d�enseignement choisi,
expliquer un des rôles et une des responsabilités de l�adulte à l�égard du
modèle de formation, de l�approche ou de la formule d�enseignement-
apprentissage choisis.

10 % Au moyen d�une mise en situation, expliquer un des rôles et une des respon-
sabilités de l�adulte dans l�application d�un des facteurs de réussite des
apprentissages.

10 % 2) Parmi les conditions propices à l�apprentissage, adopter une ligne de
conduite socioaffective montrant sa détermination à mettre en place des
conditions propices à l'apprentissage.
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7 SPÉCIFICATIONS DE L�ÉPREUVE

7.1 Type d�épreuve

Aux fins de l�évaluation sommative, l'utilistion des notes de cours et de toute autre
documentation est permise. De plus, on fera passer une épreuve écrite ou orale.
L'épreuve peut comporter plus d'une partie.

L�épreuve dure 90 minutes.

Enfin, on peut considérer qu�il est parfois possible de construire plus d�un item par
comportement observable et que, dans ce cas, les notes attribuées aux items
peuvent différer d�un item à l�autre, pourvu qu�on respecte l�importance relative du
comportement observable.

7.2 Type de résultat

Le résultat obtenu pourrait être exprimé par le terme « réussite » ou par le terme
« échec » ou par une « note ». La note de passage est fixée à 60 sur 100 pour
l�ensemble de l�épreuve. Le terme « réussite » équivaut à un résultat chiffré égal ou
supérieur à 60 p. 100; le terme « échec », à un résultat chiffré inférieur à 60 p. 100.
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